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Revues

Revue de droit penal militaire et de droit de
la guerre N° 4/1987

La Commission d'histoire du droit penal
militaire s'est interessee au theme «Les
femmes dans les forces armees», ce qui,
dans les temps de controverse que nous
vivons ä propos du röle de la femme dans la
defense generale, ne peut qu'attirer l'atten-
tion du lecteur suisse.

A noter donc, sur ce sujet, l'article du
Dr. Ekkehart P. Guth (RFA) qui evoque
l'histoire des femmes engagees comme
auxiliaires du service de renseignement de
la Luftwaffe durant la seconde guerre
mondiale. L'auteur releve que, tres vite,
l'Etat national-socialiste avait songe ä
recourir au Service des femmes, mais que les
bases legales se sont fait attendre jusqu'en
1938. Mais enfin, puisque le service militaire

etait «un service d'honneur rendu au
peuple allemand...». Une formulation que
nous rappeile etrangement la Constitution
sovietique et qu 'aucun parlementaire suisse
n'oserait voter en la forme*.

Dans la meme section, le magistrat
general Claude Ors (en France, Fequivalent
de notre auditeur en chef) retrace ä grands
traits l'historique du service feminin. Cela
va de Genevieve, qui organisa et mena la
defense de Paris contres les Huns au
Ve siecle, en passant par Jeanne d'Arc et les
Auxiliaires feminins des annees 40 au
personnel feminin actuel des trois armees.
La derniere reglementation permet aux
femmes d'acceder ä tous les postes jusqu'au
generalat y compris.

La Commission des affaires generales,
s'interessant au maintien de l'ordre par les
forces armees, a notamment entendu un
expose du brigadier Raphael Barras, auditeur

en chef de l'armee suisse, qui s'est livre
ä une enquete ä ce sujet dans differents pays
occidentaux. Son expose rend compte des
resultats de cette enquete et met en evidence
les principales differences existant entre les
Etats.

Dans la section «Etudes», nous avons
retenu celle du professeur americain Andre
de Busschere sur «le traitement humain des
femmes en temps de conflits armes». Au

cours de l'Histoire, les femmes ont joue des
röles divers dans les conflits armes, qui vont
de celui ä caractere purement civil ä la
participation directe aux hostilkes. Pourtant,

ce n'est que dans les Conventions de
Geneve de 1949, et plus particulierement
dans la Convention relative au traitement
des prisonniers de guerre et dans la
Convention relative ä la protection des

personnes civiles en temps de guerre, ainsi
que dans les Protocoles additionnels de
1977 que la securite physique des femmes
en temps de guerre a ete garantie. Bien que
cette protection soit effectivement impor-
tante pour les femmes, on ne peut perdre de
vue qu'il existe un mouvement universel en
faveur de Fegalite des sexes. Ce mouvement
a abouti ä la Convention des Nations Unies
sur l'elimination de toutes les formes de
discrimination ä l'egard des femmes. Si
cette Convention n'a vu le jour qu'en 1978,
les Nations Unies avaient dejä proclame
1975 «Annee internationale de la femme»
et les annees 1976-1985 «Decennie de la
femme» en soulignant la realisation de
Fegalite entre hommes et femmes. C'est au
cours de cette periode que les Protocoles de
Geneve furent elabores.

Cette etude traite du probleme ne du
conflit entre, d'une part, l'octroi ä la femme
d'une protection speciale et, d'autre part, le
mouvement pour Fegalite des droits. On
espere que ce mouvement garantira ä tout
individu le droit ä la securite de sa personne
en temps de conflits armes.

Revue de l'OTAN N° 1, fevrier 1988

Premiere livraison ä paraitre apres la
signature du traite Reagan-Gorbatchev,
c'est tout naturellement ä ce dernier que les
commentaires principaux sont consacres.
Ils emanent de deux auteurs. Le premier est
le commandant supreme allie en Europe
(SACEUR), le general americain John
Galvin. Pour lui, l'importance relative des
armements conventionnels etant amenee ä
croitre avec la disparition d'une partie
(meme minime) de Farsenal nucleaire, ce
traite sur les FNI n'amenera aucun allege-
ment du fardeau de defense. Pour l'auteur,
il s'agira de maintenir la stategie de la
riposte graduee et de continuer ä moderni-
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ser los forces aussi bien nucleaires que
classiques puisque lc Pacte de Varsovie. de
son cöte. nc s'en privera pas.

Pour sa part. I'ambassadeur Henning
Wegcner. secretaire general adjoint de
l'OTAN pour les affaires politiques. considere

que l'amoindrisscmcnt du parapluie
nucleaire americain est de nature ä faire
mieux prendre conscience aux Europeens
de la necessite pour eux de participer
davantage ä leur propre defense.

Defense nationale, mars 1988

Le Comite d'etudes de defense nationale
(editeur de la revue) a tenu recemment un
colloquc consacre a «La France dans le

Pacifique». C'est Foccasion pour M. Gaston

Flosse, secretaire d'F.tat charge du
Pacifique Sud. de montrer ä quel point la
securite de la France depend aussi de celle
de cette region pourtant si cloignee. En
passant par la securite generale du monde
occidental.

Le colloquc cn lui-meme a ete fonde sur
deux interventions majeures: celle de
M. Jean-Pierre Gomane. du Centre des
hautes etudes sur l'Afrique et l'Asie modernes,

qui evoqua le Pacifique sous son angle
humain et economique; et celle de
M. Hcrve Coutau-Bcgairie. de l'Institut
d'etudes politiques de Paris, qui evoqua lcs

aspects strategiques de cette region. Selon
M. Coutau-Bcgairie. au Pacifique: «II faut
y etre, assurement. mais en meme temps

avoir des ambitions modestes. Notre
presence est extremement menaeee. Lcs

pessimistes n'ont pas toujours raison; le

malhcur. c'est qu'ils n'onl pas toujours tort
non plus.»

La possibilite pour lcs jeunes Francais
d'effectuer leur service national dans la

police existe depuis la Promulgation d'une
loi du 10 juillct 1987. Les premicres expe-
riences semblent positives, et c'est ce

qu'expliquc M. Bernard Carayon. du
Ministere de l'intericur. Rappeions que la

proportion de ces policiers auxiliaires ne

saurait exceder lcs 10% de l'effectif global.
Jetant un «regard strategique sur l'Espa-

gne». le general Yves Salkin reeommande
que l'Espagne en plcin renouveau soit
accueillie sans delai ni reticence au sein de

la grande famille continentale. Le general
Salkin releve quelques «pcsanleurs» qui
sont lc differend sur Gibraltar, les enclaves
africaincs. Faffaire du Sahara occidental ou
le probleme des bases americaines. Face ä

ces inconvenients. il releve que l'atout
majeur de l'Espagne reside dans sa Situation

geostrategique. Et puis. releve-t-il:
«Le grand pays voisin. stimule par son

jeune roi et par une plciade de dirigeants
dynamiques. a fait un effort de renouveau
colossal.»

* Pour eviter toute confusion entre relation

pure et avis personnel du redacteur de la

RMS. cet avis est imprime en caracteres
italiques (red.).

Celui qui queslionne en dit souvent plus que celui qui
repond.

Sacha Guitry
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